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Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FNAEM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNECS CFE-CGC ;

CFTC CSFV ;

FS CFDT ;

UNSA FCS,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Afin de garantir le respect du principe d’égalité de traitement en droit de la protection sociale, 
la loi impose que les cotisations et garanties afférentes aux régimes frais de santé et prévoyance 
soient nécessairement identiques pour l’ensemble des salariés relevant d’une même « catégo-
rie objective ».

Le corpus légal, réglementaire et conventionnel permet d’étendre les régimes de protection 
sociale complémentaire destinés aux cadres à des salariés ne relevant pas de cette catégorie 
professionnelle, sans que cela ne contrevienne au principe de fixation des cotisations et garan-
ties par catégories objectives.

Jusqu’ici, la convention collective de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 
mentionnait les publics non-cadres susceptibles de bénéficier des régimes de protection sociale.

Bien que cette convention ait été abrogée, l’accord national interprofessionnel du 
17 novembre 2017 et le décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021 ont tempéré les effets de cette 
abrogation et ont repris un certain nombre de principes portés par le texte.

En substance, le décret permet aux entreprises de continuer à mobiliser les catégories 
objectives définies par la convention collective de retraite et de prévoyance des cadres du 
14 mars 1947 jusqu’au 31 décembre 2024 pour la détermination du périmètre de leurs régimes 
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de protection sociale complémentaire, sans que les contributions y afférentes ne soient réinté-
grées dans l’assiette des cotisations sociales.

Le texte renouvelle par ailleurs le mécanisme visé par l’ancien article 36, et permet aux entre-
prises de faire bénéficier certains employés, techniciens et agents de maîtrise du régime de 
protection sociale complémentaire des cadres sans qu’ils n’aient besoin d’être assimilés à ces 
publics. Les nouvelles dispositions réglementaires imposent toutefois la conclusion d’une dis-
position conventionnelle de branche pour que ces extensions de régime puissent continuer à 
être mobilisées à compter du 1er janvier 2025.

Le présent accord n’empêche pas le recours aux autres critères fixés à l’article R. 242-1-1 du 
code de la sécurité sociale pour déterminer les catégories de bénéficiaires de régimes de pro-
tection sociale complémentaire.

Article 1er | Catégories objectives

Pour l’application des dispositions des articles  R.  242-1-1 du code de la sécurité sociale, 
peuvent être intégrés à la catégorie des cadres, pour le bénéfice des garanties collectives men-
tionnées à l’article L. 914-1 du même code, les salariés classés au moins aux groupes 4 et 5. 
Pour ces salariés, il est rappelé que cette intégration dans la catégorie des cadres reste faculta-
tive à l’exception de celles ayant déjà procédé à cette intégration et que chaque entreprise a la 
faculté de décider de cette intégration pour tout ou partie des emplois concernés.

Article 2 | Entreprises de moins de 50 salariés

Compte tenu de l’objet du présent accord, il ne comporte pas de dispositions spécifiques aux 
entreprises de moins de 50 salariés.

Article 3 | Durée et entrée en vigueur

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Sous réserve du droit d’opposition 
prévu par l’article L. 2232-6 du code du travail, il prendra effet à compter du 1er janvier 2025.

Article 4 | Publicité et formalités de dépôt

Le texte du présent avenant a été notifié à l’ensemble des organisations syndicales repré-
sentatives dans le champ d’application. Il est établi en suffisamment d’exemplaires pour qu’un 
original soit remis à chaque organisation signataire, et que les formalités de dépôt prévues aux 
articles D. 2231-2 et suivants du code du travail puissent être effectuées par la partie la plus 
 diligente.

Article 5 | Révision et dénonciation

Les organisations représentatives signataires de l’accord, ou ayant adhéré à l’accord, peuvent 
demander à tout moment sa révision dans les conditions définies à l’article L. 2261-7 du code du 
travail.

L’accord peut être dénoncé à tout moment par les organisations signataires avec un préavis de 
trois mois dans les conditions prévues par L. 2261-9 du code du travail.

Fait à Paris, le 10 septembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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